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A l’attention de : 

1YEAR1BOOK 

Capital de 4 500 euros 

Siège social : 10 Rue Thibaud 

75 014 PARIS 

523 806 669 RCS PARIS 

 

Monsieur, 

En exécution de la mission de commissaire à la transformation qui m’a été confiée, en 
application des articles L. 224-3 et L. 223-43 du Code de commerce, par décision de l’associé 
unique en date du 15 décembre 2022, j’ai établi le présent rapport afin de vous présenter 
mon analyse de la situation de votre société et de vous faire connaître mon appréciation sur 
la valeur des biens composant l’actif social et, le cas échéant, sur les avantages particuliers 
stipulés et de me prononcer, en application des dispositions de l’article R224-3, al 2 du Code 
de commerce sur le montant des capitaux propres par rapport au capital social. 

 

Mission du commissaire aux comptes sur la situation de la société 

J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai estimé nécessaire au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté notamment à examiner la situation de la société au 
regard de ses caractéristiques financières et d’exploitation. 

 

Revue de l’activité 

La synthèse de l’activité est la suivante :  

Le Chiffre d’affaires généré atteint 556 911 euros au 31/07/2022 contre 409 683 euros au 
31/07/2021. 
Les Achats non stockés et frais généraux de la société sur l’exercice 2021/2022 sont de 277 
120 euros en augmentation de e 5,23 % par rapport à l’exercice précédent. La masse 
salariale chargée atteint 391 580 euros pour l’exercice 2021/2022.  

Le résultat d’exploitation est positif de 40 023 euros pour l’exercice au 31/07/2022 contre un 
résultat d’exploitation de 8 868 euros sur le précédent exercice. 
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Le résultat financier est négatif de (2 023) € et le résultat exceptionnel est négatif de 
(23 129) € 

La société présente un bénéfice de 52 854€ au 31/07/2022 contre 24 451 € au 31/07/2021. 
 

Revue de l’actif et du passif de la société 

La situation financière de la société est caractérisée par une trésorerie disponible positive de 
61 024 euros au 31/07/2022 contre 92 513 euros (trésorerie positive) au 31/07/2021. 

Les capitaux propres représentent 32 305 euros avant l’intégration du résultat comptable de 
l’exercice 2022. Les emprunts à long terme représentent 127 157 euros au 31/07/2022. Les 
actifs immobilisés représentent 165 698 euros. La société dégage, par conséquent, un fonds 
de roulement négatif de 6 236 euros avant l’affectation du résultat au 31/07/2022. 

Concernant les actifs circulants, ils représentent 306 581 €. Le passif exigible circulant de la 
société représente 177 450 € au 31/07/2022. Le besoin en fonds de roulement est positif de 
129 131 €.  

J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai estimé nécessaire au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à contrôler par sondages les éléments constitutifs du 
patrimoine de la société en termes d’existence, d’appartenance et d’évaluation et à analyser 
les avantages particuliers stipulés. Elles ont également permis, de vérifier si compte tenu des 
évènements survenus depuis la date de clôture du dernier exercice social, le montant des 
capitaux propres est au moins égal au montant du capital social.  

Je n’ai pas d’observation à formuler sur la valeur des biens composant l’actif social. 

Sur la base de mes travaux, j’atteste que le montant des capitaux propres est au moins égal à 
la moitié du capital social. Il est à noter que suite à l’affectation de l’exercice bénéficiaire au 
31/07/2022, ces capitaux propres seront positifs de 85 159 €. 

En outre, j’ai pu constater que la Société n'avait consenti aucun avantage particulier au 
profit d’associés ou de tiers. 

Fait à Nice, le 30 janvier 2023  

          
Tom VUAGNOUX 

      Commissaire à la transformation                                                                             


